
I 

(Actes législatifs) 

DIRECTIVES 

DIRECTIVE (UE) 2018/912 DU CONSEIL 

du 22 juin 2018 

modifiant la directive 2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée 
en ce qui concerne l'obligation de respecter un taux normal minimal 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Parlement européen (1), 

vu l'avis du Comité économique et social européen (2), 

statuant conformément à une procédure législative spéciale, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'article 97 de la directive 2006/112/CE du Conseil (3) prévoit que, à partir du 1er janvier 2016 et jusqu'au 
31 décembre 2017, le taux normal ne peut être inférieur à 15 %. 

(2)  L'application d'un taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) garantit le bon fonctionnement du système 
commun de TVA et devrait donc être maintenue. 

(3)  Il convient de maintenir le taux normal minimal actuel à son niveau actuel de 15 % et de lui conférer un 
caractère permanent. 

(4)  Étant donné que les objectifs de la présente directive, à savoir fixer le taux normal minimal de TVA, ne peuvent 
être atteints de manière suffisante par les États membres mais peuvent, en raison des dimensions et des effets de 
l'action, l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité 
tel qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs. 

(5)  Il convient dès lors de modifier la directive 2006/112/CE en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

L'article 97 de la directive 2006/112/CE est remplacé par le texte suivant: 

«Article 97 

Le taux normal n'est pas inférieur à 15 %.» 
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(1) Avis du Parlement européen du 19 avril 2018 (pas encore paru au Journal officiel). 
(2) Avis du Comité économique et social européen du 23 mai 2018 (pas encore paru au Journal officiel). 
(3) Directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JO L 347 du 

11.12.2006, p. 1). 



Article 2 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires 
pour se conformer à la présente directive au plus tard le 1er septembre 2018. Ils communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces dispositions. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par 
les États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 3 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Article 4 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Luxembourg, le 22 juin 2018. 

Par le Conseil 

Le président 
V. GORANOV  
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